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No. 35.]

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer du
Pacifique de Québec

C(ONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées et Préambule.
autres, ont, par pétition, représenté que la construction

d'une ligne de chemin de fer à partir de la cité d'Ottawa à
un point au confluênt ou près du confluent des rivières

5 Ottawa et Matawan, et de là. devant se relier au terminus
oriental du " Chemin de fer Canadien du Pacifique, " traver-
sant la rivière Ottawa au ou près du village de Hull, dans le
township de Hull, dans la province de Québec, pour là se
relier au "chemin de fer d'Ottawa et de la vallée de la Gati-

10 neau," dont cette partie de chemin sera un embranchement,
et de là, par la ligne la plus directe à travers les comtés
d'Ottawa et de Pontiac, traversant de nouveau la rivière Ot-
tawa à quelque endroit qui sera plus tard fixé, entre le village
du " Portage du Fort " et l'embouchure de la " Riviècre

15 Creuse," et de là, le long du côté ouest de la rivière Ottawa,
contribuerait grandement à,l'augmentation de la population -
et au développement des ressources de la région de l'Ottawa,
faciliterait puissamment les opérations du commerce de bois
dans le Haut Ottawa et ses tributaires, aiderait à la c~olonisa-

20 tion des terres fertiles du district que le chemin devra tra-
-verser, et y stimulerait le commerce et l'industrie, et, en se
reliant au " chemin de fer Canadien du Pacifique," complé-
terait la grande route inter-océanique entre Halifax, à l'Est,
et Vancouver, à l'Ouest; et qu'elles ont demandé d'être

25 incorporées comme compagnie pour la construction, l'équipe-
ment, l'entretien et le fonctionnement de ce chemin de fer;
et qu'il est expédient d'accéder à leur demande ; A ces causes,
Sa Majesté; par et de l'avis et du consentement du Sénat et
dela Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

30 1. L'honoráble R. W. Scott, l'honorable Malcolm Cameron, Nom de la
J. M. Currier, M.P., Alonzo Wright, M.P., E. B. Eddy, corporation et
M.P.P., Eugènre Martineau, maire, H. F. Bronson, J. L. P. OU°O

O'Hanly, Edward McGillivray, J. T. C. Beaubien, J. R. Booth,
Joseph Aumond, Levi Young, W. H. Waller, A. H. Baldwin,

35 William Mackey,, Horace Merril, John Heney, H. N. Bate,
Francis ýMcD6ga1l, David Moore, Roderick Ryan, Robert

L on, Thomas McVeigh, P. A. Eagleson, sen., Thomas
cTiernan, et T. G. Smith, écuyers, avec toutes autres per-

sonnes et corporations qui- deviendront actionnaires de la
40 compagnie par le présent incorporée, seront et'sont par le

présent acte contitués en corporation et corps politique sous
le nom de " Compagnie du chemin de fer du Pacifique de
Québec," avec tous les pouvoirs conférés aux compagnies
de chemins de fer, généralement, et les pouvoirs et les privi-
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léges conférés à ces corporations par l'acte des chemins de fer,
1868, sujets aux dispositions ci-dessous énoncées.

Pouvoir do 2. La compagnie et ses agents et employés pourront
coeie er tracer, construire et terminer un chemin de fer à simple ou
dans certaines double voie, de telle largeur ou jauge que la compagnie 5
limites, jugera à propos, à partir de la cité d'Ottawa, traversant la

rivière Ottawa au ou près du village de Hull, dans le town-
ship de Hull, dans la province de Québec, pour là se relier
au " chemin de fer d'Ottawa et de la vallée de la Gatineau,"
dont cette partie formera un embranchement, de là par la 10
ligne la plus directe possible, à travers les comtés d'Ottawa
et de Pontiac, traversant de nouveau la rivière Ottawa à quel-
que point qui sera plus tard déterminé, entre le village du
"Portage du Fort " et l'embouchure de la " Rivière Creuse,"
le long du côté ouest de la rivière Ottawa, à un point à ou 15
près de son confluent avec la rivière Matawan, et de là se
reliant au " chemin de fer Canadien. du Pacifique."

Capital et 3. Le capital de la dite compagnie u'éxcèdèra pas en totalité
acton, C'7- la somme de deux millions de piastres, laquelle séiea diviséement api
qs. en quarante mille actions de cinquante piastres chacunŽ.; 20

et ce montant sera prélevé par les personnes ci-dessous nom-
mées et telles autres personnes et corporations qui pourront
devenir actionnaires de la compagnie; el l'argent ainsi pré-
levé sera affecté, en premier lieu, au paiement de tous hono-
raires et déboursés encourus pourl'obtention et passation du 25
présent acte, et pour faire les arpentages, plans et évalutions
relatifs au chemin de fer, et le reste et résidu de tel argent
sera employé à faire, achever et entretenir le dit chemin de
fer, et aux autres fins du présent acte.

La compagnie 4.. 11 sera loisible à la compagnie de recevoir à titre de 30
pourra rece- concession de la part du gouvernement ou de tous particuliersvoirde l'aidepat cdetupaLu.eS
enterres,etc., ou de toutes corporations municipales ou autres, soit en.
et les vendre. Canada ou ailleurs, sous forme d'encouragement pour la

construction de son chemin de .fer, tous terrains vacants
avoisinant son parcours, ou situés ailleurs,. ou tous autres 35
biens mobiliers ou immobiliers, ou toute somme d'argent,
soit à titre de don pur ou simple, ou à titre de bonùs ou en
paiement d'actions, et elle pourra en disposer légalement et
les aliéner ainsi que tous autres biens mobiliers ou immo-
biliers, pour les besoins de la compagnie dans le couris de la 40
mise à exécution du présent acte.

Directeurs 5. L'honorable R. W. Scott, l'honorable Malcolm Cameron,
provisoires. J. M. Currier, M.P., Alonzo Wright, M.P., E. B. Eddy, M.P.P.,

Eugène Martineau, maire, H. F Bronson, J. L. P. O'Hanly,
Edward McGillivray, J. T. C. Beaubien, J. R. Booth, Joseph 45
Aumond, Levi Young, W. H. Waller, A. H. Baldwin, William
Mackey, Horace Merrill, John Hfeney, H. N. Bate, Francis
McDougall, David Moore, Roderick Ryan, Robert Lyon,
Thomas MeVeigh, P. A. Egleson, sen., Thomas McTiernan,
seront et sont par le présent acte constitués en buxeau des diree- 50
teurs provisoires. de la compagnie, neuf desquels formeront

n *quorsm, et.tiendront leur charge jusqa ce que d'autre é
directeurs soient élus par les actio .nnairesà en vertu des dipo-



sitions du présent acte, et auront pouvoir et *autorité. de
remplir les vacances qui pourront survenir, d'ouvrir des
livres d'actions et de procurer des souscriptions à l'entreprise,
et de recevoir des paiements à compte d'actións souscrites, et

5 de faire des demandes de versements aux souscripteurs sur
leurs actions, et d'en poursuivre le recouvrement, et de faire
faire et exécuter des explorations et plans, et d'acquérir les
plans et explorations actuellement faits, et de déposei- dans
quelque banque incorporée du Canada tous les deniers par

10 eULx reçus à compte des actions souscrites, et de les retirer
dans le but de poursuivre l'entreprise, et de recevoir, au nom
de la compagnie, tout don fait dans le but de l'encourager;
et ils pourront faire tout arraungement au sujet des conditions
ou de l'emploi d e tout don ou bonus donné dans le but d'aider

15 à la construction du chemin de fer, lequel arrangement sera
obligatoire pour la compagnie, et généralement faire tous
autres actes quo le dit bureau a légalement le droit de faire
en vertu de l'acte des chemins de fer.

Les directeurs provisoires sont.par le présent autorisés Livres d'ac-
20 à prendre toutes les mesures nécessaires pour avoir des ti®,0•

livres d'actions, pour recevoir les souscriptions des parties
qui désireront devenir actionnaires de la compagnie ; et
toutes personnes souscrivant au capital de la compagnie seront
censidérées comme propriétaires et associées de la côm-

25 pagnie.

6. Lors et aussitôt qu'un dixième du capital (lequel ne Première
devra pas être de moins de cinq cent mille piastres) aura été asembiée des
souscrit comme susdit, soit en débentureà municipales ti es
accordées à titre de bonus, ou autrement, ou par souscriptions directeurs.

80 ordinaires d'actions du fonds social par des individus, ou
partie en telles débentures municipales et partie en telles
souscriptions, ei-:qu'un dixième du montant ainsi souscrit
aura été ver sé, 1-es directeur-s, ou Un quorum d'entre eux,
pourront convoquer une asseniblée -des actionnaires, aux

85 temps et lieu qu'ils jugeont convenabls, en en donnant au
inoins deux semaines d'avis dans uit ou plusieurs journaux
anglais et fi-ançais publiés enula ôité d'Ottawa et dans un jour-'
nal publié dans les villages d'Âyliner et de Pembroke; et. àtelle
assemblée générale, et aux assemblées générales annuelles,

40 mentionnées dans les sections suivantes, les actionnaires
présents, soit en personne ou par þrocureur,. éliroat. pas
moins de cinq ni plus do neuf directeurs en la anière et
ayant les qualités ci-dessous prescrites, lesquels directeurs
formeront un bureau de directeuts et resteront en charge

45 jusqu'au premier mercredi du -nois de fev-fier de l'année qui
suivra leur élection.

7. Le dit premier mercredi de février, et le premier mercredi 4sembiées
de févrief de chaque année subàéquente, il sera tenu une as- généales an-
semblée-générale des actiòxmaires de la. *ofiagiiie au bureäu elaes e*

50 principal de l'a compagnie en la cité d'Ottawa, à laquelle fins.
assemblée les · actionnaires ch:oisirdnt n meine nombrè de
pas moins de cinq ni de plIs•de euf'directeurs pour l'année
suivantè, ei- liaxiëré et àyant les- qalités di-dessòuis pres-
crites; et avis .public d'e teile assëmbI6e et él'etiôn annuel-

65 le sera-inséré, pendant un mois avant lejour de l'éléèction, dans-



un ou plusieurs journaux français et anglais publiés en la
cité d'Ottawa, et dans un journal publié dans les villages
d'Aylmer et de Pembroke; et les élections des directeurs se
feront au scrutin, et les personnes ainsi élues formeront le
Bureau des directeurs. 5

Quorum des 8. La majorité des directeurs formera un quorum pour la
"®rcea. transaction des affaires, et le dit bureau des directeurs,de même

tion, que le bureau provisoire des directeurs, pourra employer un
ou plusieurs de ses membres comme directeur ou directeurs
salariés; pourvu, léanmoins, qu'aucune personne ne sera 10
élue directeur à moins qu'elle ne soit propriétaire et posses-
seur d'au moins cinq actions du capital de la compagnie, et
qu'elle n'ait payé les demandes de versements sur ces
actions.

Iesi municii.a- 9. Tout conseil municipal d'une munlicipalité ayant donné, 15
lités ou"sc" à titre d'aide pour-la construction du dit chemin ou de ses
tain montant embranchements, quelque bonus se montant à dix mille pias-
pourrontnom- tres au moins, aiura droit, durant la construction du chemin

tr pnn de fer, mais non après, de nommer annuellement une personne
la construe- pour être un des directeurs de la compagnie; et cette 20
tion. personne sera directeur de la compagniie en sus de

tous les autres directeurs autorisés par le présent ou par
l'acte général des chemins de fer ou tout autre acte, mais la
dite municipalité n'encourra aucune obligation par suite de
la nomination de tel directeur. 25

Le3 inunicipa- 10. Le conseil municipal de toute municipalité possédant
lités Possé- des actions dans la dite compagnie de chemin de fer, au(atdes
actions pour. montant de pas moins de dix mille piastres, aura le droit de
ront nommer nommer, tous les ans, une personne pour être directeur de
les direc- la compagnie; et le conseil municipal de toftte municipalité 30

possédant des actions au montant de pas moins de cent mille
piastres dans la dite, compagnie de chemin de fer, aura le
droit de nommer, tousles ans, deux personnes pour êtré
directeurs de la dite compagnie; et telle personne ou person-
-nes sera ou seront un directeur ou des directeurs de la dite 35
compagnie en sus de tous les autres directeurs autorisés par.
cet acte.

Paiement des 11. Les directeurs pourront, en tout temps, demander aux
versements; actionnaires le paiement des versements sur chaque action
limité. qu'ils pourront possédér dans le capital de la compagnie, en 40

telles proportions qu'ils jugeront convenables, de manière à
ce qu'aucun versement n'excède dix pour cent, donnant au
moins un mois d'avis de chaque versement, de la manière
qu'ils jugeront à propos.

Pouvoir d'ac- 12. Nonobstant tout ce que contenu dans l'acte des che- 45
quérir des defri
terrains pour mins de fer, 1868, la compagnie pourra, du consentement du
l'érection de comité des chemins de fer du conseil privé, et sous les pou-
ci- ures, efe. voirs et dispositions du dit acte, acquérir et posséder telle -

étendue de terre de chaque côté du chemin de fer et de ses
embranchements, sur tout point de la ligue, qui sei-a néces- 50
saire pour l'érection de clôtures destinées à prévenir les amas
de neige à une distance suffisante de la voie pour empêcher
que la.ligne ne soit obstruée par l'amoncellemient de la neige.



13. La cqepagnie pourra, du consentement -des proprié- Sablonnières.
taires, -acquérir et posséder Ides terres d'où elle pourra se
procurer le gravier, la pierre et les matériaux nécessaires à
ses travaux, et elle pourra les vendre et céder, -en tout ou en

,5 partie, quand elle n'en aura pélus besoin.

14. La compagnie aura le pouvoir de vendre, -hypo- vente, hypo.
thèquer ou de louer tous terrains à elle appartenant qui ne thèques, etc.
seront pas nécessaires à son chemin de fer ou qu'elle aura
reçus en dons destinés à encourager son entreprise.

10 15. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de devenir La compagnie
partie à des billets promissoires et lettres de change pomu des Panera are-
sommes de pas moins de cent piastres; et tout billet promis- des billets*
soire fait ou endossé par le président ou le vice-président- de promissoires,
la compagnie et contresigné par son secrétaire-trésorier, e

15 avec l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs,
sera obligatoire pour la compagnie ; et chaque semblable
billet promissoire ou lettre de change ainsi fait, sera présumé
w.oir été ddment fait avec 'antorisation nécessaire, jusqu'à
preuve du contraire; et il ne sera pas nécessaire, dans -aucun

20 eas, d'apposer le sceau de la compagnie sur tel billet promis-
soire ou lettre de change; et -mi le président, ni le vice-prési-
dent, ou le secrétaire-trésorier de la compagnie, ne sera indi-
yiduellement exposé - aucuneresposabilité quelconque à cet
égaed, à moins que -tel billet promissoire ou lettre de change

25 n'ait été émis sans la sanction et autorisation du bureau des
directeurs, tel que pourvu et statué au présent acte ; pourvu Proviso.
toujours que rie» de contenu danscette clause ne sera censé
autoriser la compagnie émette aucun billet on lettre de
ehange payable au portei- ou destiné à être mis en circula.

80 tion comme argent ou comme billet d'une banque.

6. Les directeurs de la compagnie sont par le présent La compagnie
autorisés à émettre des bons og débenturesqui constitueront °d" ,ée.
une charge privilégiée sur l'entreprise, les terrains, édifices, tures consti-
pé4ges et revenus de la compagnie, u sur tous, aucun, ou tant une

85 les uneou les autres d'ieux, tel qu'énoncé dans les dits bons légiée sur
ou débentures, sans nécessité de la faire enregistrer, lesquels l'entreprise.
seront d'après, la forme, pour le montant et payables aux
temps et lieux ýque les directeurs pourront au besoin fixer;
et le paiement du prix .d'achat au trésorier de la compagnie, Quant au

40 ou toute autre personne nommée à cette fin, opéré par- un Paiement des
acquéreur bona fide d'aucMue des terres mentionnées dant-les ger.
quatrième et quatorzième sections du présent acte, et la
quittance donnée par tel trésorier, ou autre personne ainsi
nommée, pour tel prix d'achat, constituera une extinction de

45 telle charge à l'égard des terres dont le prix est ainsi payé ;
et,, jusqu'à ce qu'il soit établi d'autres dispositions â cet égard,
le trésorier de la compagnie, ou autre personne ainsi
autorisée, tiendra les deniers ainsi -reçus, séparément et à
part des fonds ordinaires de la compagnie; et les deniers

50 ainsi reçus seront placés de temps à' autre en effets du
gouvernement ou dans les fonds de quelqüe banque solvable
et bien établie; incorporée en Canada, pour la création d'un
fondi pour le paiement des intérêts sur ces bons, au fur et à
mesure qu'il deviendra dû, et pour leur rachat à échéance ; ces

35-2



bons ou débentures seront signés par le président ou le vice-
président, et revêtus du sceau de la compagnie; mais le mon-

Forme des tant dc ces bons ou débentures ne devra pas excéder quinze
bons,,montant mille piastres. par mille, et ils seront émis dans la proportion de
limite. la longueur de chemin de fer donnée à l'entreprise ou devant 5

être construite en vertu de la présente charte; mais aucune
telle débenture ne devra être d'un montant moindre que cent
piastres.

La compagnie 17. Les directeurs de la compagnie, élus par les -actionnai-
des arrange. es en vertu des dispositions du présent acte, auront le pou- 10
ments pour voir et lautorité de faire et conclure dès arrangements avec
se relier à toute autre compagnie de chemin de fer incorporée, aux fins

d'rrs ele de construire un embranchement ou des embranchements
pour faciliter la jonction de cette compagnie avec telle autre.
compagnie de chemin de fer incorporée. 15

La compagnie. 18. La compagnie pourra faire une convention avec.toute
pouralouer autre com.pagnie·de chemin de fer incòrporée pour la location
chemide fer a cette compagnie du dit chemin de fer, ou d'une partie ou
ou louer celui d'un embranchement du chemin, ou de l'usage du chemin en
d&une autret brnhmnduceio
co"mpa ne et tout temps et pour toute période quelconque,-ou pour louer 20.
faire des ar- de telle autre compagnie un chemin de fer ou une partie ou un
rangements embranchement de chemin de fer, ou son usage, en tout temps
polir FusaeM
(e "'un "o et pour toute période quelconque,-ou pour prendre ou don-
l'autre che- ner à bail toutes locomotives, tenders, chars ou autre maté-
min de fer, riel roulant ou biens mobiliers, avec l'approbation ci-après 25

mentionnée; et généralement elle pourra faire toute. conven-
tion ou toutes conventions quelconques avec telle autre
compagnie relativement à l'usage par l'une ou l'autre compa-
gnie, ou par les deux compagnies; du chemin de fer ou du
matériel roulant ou des biens mobiliers de l'une ou l'autre ou 30.
des deux, ou de quelque partie d'iceux ou relativement à tout
service quelconque devant être rendu par une comjagnie à
l'autre, et à la compensation de ce service-; et ces baux,
conventions, et arrangements seront valides et obligatoires et
seront mis en vigueur par toutes cours de loi ou d'équité, 35
suivant leur teneur et intention; ou bien-telle autre.compa-
gnie de chemin de fer pourra convenir de prêter son crédit à
la compagnie de chemin de fer par le présent incorporée
ou devenir souscripteur ou propriétaire de la totalité ou de
partie des actions de cette dernière compagnie, de la même 40

Proviso. maière et avec les mêmes droits que des individus; pourvu
que ces baux, conventions. et arrangements aient été au
préalable approuvés respectivemènt par la majorité des voix
à des a'ssemblées générales spéciales des actionnaires convo-
quées à l'effet de les prendre en considération respective-45
ment, après avis dûment donné tel que prescrit par l'acte
des chemins ce fer, 1868

Président,etc; 19. Le bureau des directeurs élira -et noimmera un prési-.
vacances, dent et un vice-président ou des vices-présidents, ainsi que
comment
remplies. tous officiers nécessaires, et remplira les vacances au besoin, 50

mais le président et les vice-présidents seront élus annuelle-
ment, immédiatement après l'élection des dire.cteurs, sauf
que lorsqu'il s'agira de remplir une vacance, l'élection pourra
se faire en tout temps.



20. Le bureau des directeurs est par- le présent autorisé à Souscriptions
prendre les mesures nécessaires pour obtenir des souscrip- d'actions.
tions d'actions, jusqu'à ce qu'elles aient toutes été souscrites,
et à faire exécuter et délivrer des coupons et certificats d'ac-

5 tions, selon qu'il le jugera expédient.

21. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets Les aubains
britanniques ou aubains, ou qu'ils résident en Canada ou pourront pos-
ailleurs, ont et auront également droit de posséder des actions tios eto-er.
dans la compagnie, de voter à raison de ces actions et d'être

10 élus aux charges dans la compagnie.

22. Tout titre translatif de propriété consenti à la compa- Formule de
gnie pourra être exécuté d'après la formule A annexée au transport
présent, et enregistré aa long, sur affidavit de l'un des té- d'immeubles.

moins à l'exécution du titre, fait pardevant les officiers d'or-
15 dinaire autorisés à recevoir les affidavits ; et un titre rédig,é

d'après cette formule ou dans la même teneur, constituera un
transport *légal et valide des immeubles y mentionnés à
toutes fins et intentions quelconques, et son enregistrement
aura le même effet que si le titre eût été exécuté pardevant

20 notaires.

.23. La compagnie incorporée par le présent, la " compa- Trois com-
gnie du chemin de fer de la rive Nord" et *"la compagnie du pagnies fu-

chemin de fer de colonisation du Nord". pourront, par un lo"e" "soms
règlement passé par elles respectivement, énonçant les termes - compagnie

25 et conditions de fusion mutuellement arrêtés par les bureaux du chemin de
de directeurs des trois compagnies, convenir de se fusionner fique do
en une seule compagnie, comprenant les actionnaires des Québec.
trois· compagnies,. devant être appelée la " Compagnie du
chemin de fer du Pacifique de Québec," aux fins d'unir et Termesetcon.

80 fusionner les trois chemins de fer en une seule ligne princi- ditions.

pale appelée le " chemin de fer du Pacifique de Québec, " sous
un seul bureau de directeurs, élus de la même manière
que si les trois compagnies fusionnées n'eussent' constitué
originairement qu'une seule compagnie 'et en conformité

85 des termes et conditions de fusion mutuellement acceptés
par les trois compagnies respectivement, et en conformité
aussi -des dispositions de l'acte -général des chemins' de fer,
'1868; pourvu que les dits règlements de fusion et d'union
adoptés par les bureaux respectifs de directeurs, aient

40 été d'abord sanctionnés par la majorité des votes -des action-
naires, à des assemblées générales spéciales convoquées aux
fins de prendre ces règlements en considération, après avis
dûment donné, de la même nanière que pour les assemblées
générales pour l'élection des directeurs.

45 24. Les pouvoirs conférés par le présent acte seront exer- Délai -pour le
cés en commençant le dit chemin de fer dahs les quatre ans comnene-

et en l'achevant dans les huit ans de la passation du présent vement des
acte. travaux.

25. Le présent acte sera désigné et pourra tre cité soUs Titre abrégé.
50 le nom de "l'Acte du chemin de fez du Pacifique de Québec."



CEDULE A.

Sachez tous par .ces présentes, que je, A. B., (ou A. B., et
autres,) en considération de la somme de , à moi
payée par la " Compagnie du chemin de fer du Pacifique de
Québec," que je reconnais-par les présentes avoir reçue,
(ou conme subvention à la conpagnie du chetin de fer du Paci-
fique de Québec) cède, vends et transporte à la dite "Compa-
gnie du chemiu de fer du Pacifique de Québec," ses succes-
seurs et ayant.cause, tout ce certain lot de terre (ici désignez
le terrain), pour la dite -compagnie, ses successeurs et ayant
cause à toujours, avoir et posséder le dit lot de terre et dé-
pendances. (S'il existe des charges ou conditions, insérez-les.)
(S'il y a abandon de douaire ajoutez) et C. D., (ou 0. D., et
autres) épouse du dit , renonce par la présente au
douaire constitué sur ce terrain.

En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré
en présencede A. B. [Lß.]

E. F.-


